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INFORMATIONS A FOURNIR 
52. La collectivité locale doit présenter, dans les 

notes, les informations suivantes : 
Pour les titres de participation 
(a) la liste des titres de participation et le taux de 

participation ainsi que sa variation, 
(b) le montant des dividendes ou parts de résultat 

reçus par entité, 
(c) les méthodes d’évaluation par titre de 

participation,  
(d) la ventilation de l’écart d’équivalence et de 

l’écart de réévaluation par titre, 
(e) les cas et les motifs d’indisponibilité des états 

financiers à la date de clôture pour la détermination de 
la valeur d’équivalence, 

(f) les titres de participation relatifs à des entités 
présentant une situation nette ou des capitaux propres 
négatifs, et 

(g) la partie non encore libérée sur les titres de 
participation. 

Pour les apports en fonds de dotation  
(a) un tableau de variation des apports en fonds 

de dotation par entité, 
(b) le montant des parts de résultat reçus par 

entité, et 
(c) la ventilation de l’écart d’équivalence. 
Pour les créances rattachées aux titres de 

participation et aux apports en fonds de dotation 
La liste des prêts dont le montant est significatif 

indiquant : 
- le montant des prêts dont le remboursement 

est directement soumis à des conditions avantageuses, 
et 

- le montant des prêts affectés à des projets bien 
déterminés et soumis à des conditions de déblocage. 

Pour les prêts 
- un tableau de variation des prêts. 
Pour les autres immobilisations financières 
- un tableau de variation des autres 

immobilisations financières. 
DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
53. La présente norme entre en vigueur selon le 

délai prévu par l’article 390 de la loi organique n°  
2018-29 du 9 mai 2018, relative au code des 
collectivités locales. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
54. Pour l’établissement du bilan d’ouverture, il 

est procédé à l’intégration : (a) des titres de participation à leur valeur de marché. A défaut, ces titres sont intégrés à leur valeur d’équivalence calculée sur la base des derniers états financiers annuels publiés de l’entité concernée, 
(b) des apports en fonds de dotation à leur valeur 

d’équivalence calculée sur la base des derniers états 
financiers annuels publiés de l’entité concernée. 

 
Arrêté du ministre des finances du 12 
septembre 2019, portant approbation de la 
norme des comptes des collectivités locales 
relative aux dettes financières.  

Le ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales,
Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
l’article 87 de la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l’année 2014, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 
mai 2015 fixant la composition et les modalités de 
gestion du Conseil National des Normes des Comptes 
Publics, tel que modifié par le décret gouvernemental 
n° 2016-283 du 1er mars 2016,  

Vu le décret Présidentiel  n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel  n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel  n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-769 du 23 
août 2019, portant délégation des pouvoirs du chef du 
gouvernement à Monsieur Kamel Morjen ministre de 
la fonction publique, de la modernisation de 
l’administration et des politiques publiques, 

Vu l’avis du Conseil National des Normes des 
Comptes Publics. 

Arrête :  
Article premier - Est approuvée la norme des 

comptes des collectivités locales relative aux dettes 
financières annexée au présent arrêté.  
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Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 12 septembre 2019. 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Pour le Chef du Gouvernement 
et par délégation 

Le ministre de la fonction 
publique, de la modernisation 

de l’administration et des 
politiques publiques 

Kamel Morjen 
 

NORME DES COMPTES DES 
COLLECTIVITES LOCALES 

NCCL 04 : LES DETTES 
FINANCIERES 

OBJECTIF 
1. L’objectif de la présente norme est de 

prescrire les règles de prise en compte, d’évaluation et 
de présentation des dettes financières des collectivités 
locales conformément aux principes de la comptabilité 
d’exercice. Elle traite également du classement des 
intérêts ainsi que des pertes et profits qui leur sont 
associés et elle présente les informations à fournir 
dans les notes de façon à permettre aux utilisateurs 
d’évaluer la structure et l’importance desdites dettes 
financières.  

CHAMP D’APPLICATION 
2. La présente norme couvre les dettes 

financières de la collectivité locale qui représentent 
des obligations contractuelles de livrer de la trésorerie 
ou un autre actif à une date future. Elle s’applique 
plus particulièrement aux moyens de financement 
utilisés par la collectivité locale dans le cadre de 
l’exercice de leurs compétences conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires. Les 
opérations de financement concernent principalement 
les emprunts contractés, ou émis sous forme de titres, 
qu’ils soient libellés en dinar ou en monnaie 
étrangère. 

3. Les dettes financières de la collectivité locale 
se composent des dettes financières intérieures et des 
dettes financières extérieures.  

4. Les dettes financières intérieures concernent 
notamment: 

(a) les emprunts contractés auprès des organismes 
publics habilités à financer la collectivité locale, des 
banques et d’autres établissements financiers, 

(b) les emprunts émis sous forme de titres 
négociables ou non négociables, 

(c) les emprunts résultant des dettes financières 
prises en charge, 

(d) les prêts et les avances accordés par l’Etat ou 
par d’autres entités publiques, et 

(e) les dépôts de garantie et les cautionnements 
reçus. 

5. Les dettes financières extérieures concernent : 
(a) les emprunts extérieurs affectés à des projets 

bien définis, et 
(b) les emprunts extérieurs non affectés.  
6. La présente norme doit être appliquée à toutes 

les dettes financières résultant d’emprunts contractés, 
émis ou repris, excepté : 

(a) les dettes financières résultant des contrats 
concourant à la réalisation d’un service public objet de 
la NCCL traitant des contrats concourant à la 
réalisation d’un service public, et 

(b) les Sukuk islamiques objet de la NCCL 
traitant des Sukuk islamiques. 

DEFINITIONS  
7. Dans la présente norme, les termes suivants 

ont les significations indiquées ci-après : 
Un passif est une obligation actuelle pour une 

sortie de ressources résultant d'un événement passé. 
Les dettes financières intérieures constituent 

l’ensemble des obligations contractées par la 
collectivité locale auprès des agents économiques 
résidents. Elles sont libellées en dinar ou en monnaie 
étrangère. 

Les dettes financières extérieures constituent 
l’ensemble des obligations contractées par la 
collectivité locale auprès des agents économiques non 
résidents. Elles sont libellées en dinar ou en monnaie 
étrangère. 

Les avances reçues sont des fonds 
remboursables accordés par l’Etat ou par d’autres 
entités publiques à la collectivité locale, afin de lui 
permettre de répondre à ses besoins de trésorerie ou 
de mettre en œuvre des mesures urgentes, en vue 
d’assurer la continuité de ses services publics.  


